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d'attente qui sont contigus à toutes les halles d'abatage et
devant les étables, fait intervenir des camions au centre de

l'abattoir, à l'endroit même que l'on aimerait réserver à la

circulation du bétail. Le résultat de ces concours semble
démontrer qu'une recherche de superposition des voies qui
se croisent par un jeu complet de passerelles ou de souterrains
n'est pas indispensable.

M. Thévenaz, grâce à la disposition du « circuit sale » de

son projet obtient une excellente liaison entre le quai, les

étables et les halles d'abatage des porcs, au dépens,
malheureusement, des possibilités d'extension de cette halle, et
surtout des liaisons entre les étables du bétail indigène et leurs
halles d'abatage respectives ; ce bétail doit traverser une double

voie de circulation des véhicules. La proposition d'un
souterrain pour le bétail étranger complique la circulation de ce

bétail par sa longueur et son obscurité. Dans le projet de
MM. Mayor et Chevalley, qui est d'une
grande simplicité et d'une grande netteté,
le « circuit sale » passe aussi entre les

étables et les halles, puis, après la
désinfection, contourne le bâtiment des

frigorifiques. Les liaisons entre étables et halles

pour le bétail étranger sont heureusement
réalisées par des passages sous route très
directs et rectilignes. Le bétail du pays, à

l'exception des porcs, croise la circulation
des véhicules ; il est vrai que le bétail
indigène amené par camions stationne
moins dans les étables, mais qu'il est le

plus souvent déposé dans les parcs
d'attente contigus aux halles d'abatage. Le

projet de M. Béboux offre l'intérêt d'une
tentative d'isolement du bétail étranger,
mais il oblige les camions à une circulation

très sinueuse, à des changements de

niveau et à la construction très excentrique

de la halle future du petit bétail. Si

dans ce projet la « cour du bétail étranger

» est à l'abri du trafic des véhicules, ce qu'on pourrait
appeler la « cour du bétail indigène » n'en serait pas à l'abri ;

excellente solution en ce qui concerne les porcs.
Dans son rapport, le jury ne tire pas les conclusions de son

jugement, il s'exprime en ces termes très brefs : « En comparaison

des projets ayant obtenu les premiers rangs, les autres
sont sensiblement inférieurs ». Nous ne savons pas quelle suite
sera donnée à ce concours, mais il nous semble que le type
d'un abattoir de cette grandeur en a été très bien défini par
le résultat et, s'il y a dans quelques solutions primées des

points faibles, cela servira, espérons-le, à améliorer le

programme de concours pour un autre objet du même genre.
Genève le 18 mai 1940.

Ernest Martin,
architecte.
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Robert Maillart, ingénieur

NECROLOGIE

Robert Maillart, ingénieur civil.
La technique suisse a subi une grande perte : Bobert

Maillart, l'auteur de tant d'ouvrages originaux, nous a quittés
après quelques mois de maladie, clos par une mort douce, et
qui ont mis un terme à une activité inlassable, durant une
vie couronnée de beaux succès. Cet homme a porté loin au
delà de nos frontières le renom de la science suisse ; il nous

laisse un bel héritage dans le domaine du béton armé, qu'il
a exploré en pionnier tant dans sa connaissance expérimentale
et dans celle de la résistance des matériaux, que dans la
conception de types adéquats à ses propriétés caractéristiques.

Sorti brillamment de l'Ecole polytechnique fédérale en
1890, il débuta comme jeune ingénieur d'un bureau de Berne,
mais passa bientôt au Tiefbauamt de Zurich, où il resta
jusqu'en 1899. Toutefois, l'entreprise l'attirait ; il fit ses premières
armes chez Froté et Westermann. Puis, son tempérament
audacieux le poussant à voler de ses propres ailes, il le fit trois
ans plus tard. C'est alors que commença une vie mouvementée,
coupée de chagrins, qui eussent pu abattre de moins
énergiques que lui.

Un appel à Riga le fit entrepreneur en Russie, où il édifia
d'admirables constructions industrielles. Son éloignement de
la terre natale ne l'empêchait néanmoins pas de jeter, en Suisse,

les bases de son activité ultérieure : les

dalles champignon et autres ouvrages
des entrepôts de Giesshubel, à Zurich, de

ceux d'Altorf et des usines Cailler, à Broc,
datent de cette époque. La révolution
russe l'atteint en plein travail ; déporté
à Charkow, ayant perdu sa femme, il
put regagner le pays avec ses trois
enfants, privé de toutes ses économies.

Sans autres ressources que ses hautes
capacités, son renom et son énergie, il
fonda en 1919, à Genève, son bureau
d'ingénieur-conseil, auquel il adjoignit
bientôt des succursales à Berne et à

Zurich.
La dalle à champignon fut un de ses

grands succès. Il en avait établi la

forme, la portée, l'armature et le chapiteau

par des déductions de logique, qu'il
vérifia par des essais sur de coûteux
modèles, puis sur les ouvrages réalisés.

Synthétisant dans son esprit le sens cons-

tructif, le fil d'Ariane de l'étude scientifique, le résultat de

ses mesures de déformations élastiques et l'expérience de sa

vie d'ingénieur, moteur de tout progrès, il put en conclure
à des formules de résistance, qui lui fournirent l'outil économique

et sûr pour ses réussites ultérieures. Ces formules
représentent, en quelque sorte, une limite inférieure des dimensions
admissibles ; corroborées par les méthodes mathématiques des

séries et du treillis élastique, limites alors supérieures, ces

indications précieuses enserrent le champ spacieux des

décisions, laissées au libre arbitre du constructeur dans ces

problèmes ardus.
B. Maillart a excellé dans un autre domaine caractéristique,

celui des ponts en arc. Chacun connaît sa magnifique voûté
du pont route de la Lorraine, à Berne ; franchissant d'un élan
la belle portée de 82 m, cet ouvrage non armé a été construit
en voussoirs moulés d'avance, et éprouvés avant leur pose.
Celle-ci, exécutée par rouleaux successifs soigneusement assemblés,

témoigne d'un art consommé tant par son cintre que

par la déduction logique de la mise en œuvre par phases
autonomes.

En regard de cette œuvre d'allure classique, isolée, nous

voyons la riche collection de ses ponts en béton armé, munis
de trois articulations, aux reins renforcés par la solidarité
avec le tablier. L'arc à trois rotules est difficilement esthétique

; mais la forme inspirée par Maillart satisfait la logique
des efforts intérieurs, et permet l'économie sans trop sacrifier
de la rigidité. Le pont de 56 m sur l'Arve à Vessy est un des
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derniers venus de cette série ; le plus hardi est celui de la
Salgina, près de Schiers, qui atteint 90 m.

Mais là où la voûte élastique reprenait ses droits, Maillart
a introduit l'arc polygonal raidi par un puissant tablier ;

celui-ci, dont la vision peut ne pas plaire aux amants de la
voûte autonome et aux partisans de la pure pression dans le

béton, assure néanmoins une belle continuité de lignes
horizontales de résistance dans l'ouvrage ; l'indéniable esthétique
et la forte tranquillité y vaut à l'occasion mieux que la
discordance entre une arche principale et des travées d'approche.
Le pont de 82 m sur le Hessund, en Finlande, répond à ce type.

L'eminent ingénieur qu'était B. Maillart fit donc œuvre de

novateur ; il était artiste en son genre et réaliste toujours.
Le béton, dont il admirait la fluidité originelle, et que le
durcissement monolithique laisse doué d'une lente plasticité
dans les grands ouvrages normalement élancés, c'est
l'élément des problèmes spaciaux, à l'inverse donc du métal et
du bois dont l'action se caractérise dans le plan. Cette antithèse
commande un traitement différent ; elle force le constructeur
conscient à sortir de l'ornière où le béton armé s'est engagé
à la suite de ses prédécesseurs ; la dalle champignon à deux
nappes d'aciers, le voile autoporteur et la solidarité dans
l'espace des ouvrages portants et portés, en étaient pour lui la
vivante image.

De son autorité et de sa ferveur, B. Maillart en fit une large
preuve au cours de la révision des normes suisses du béton
armé, qui aboutit en 1935 à l'ordonnance fédérale actuellement

en vigueur. Ces textes doivent beaucoup à sa
clairvoyance avertie. Car l'ingénieur simplifiait instinctivement
ce que la théorie tendait parfois à trop détailler ; pour lui la
responsabilité personnelle est un garant de bienfacture
incomparablement plus puissant que les textes de loi et les agents
de contrôle. Mais c'est d'ingénieurs en titre et conscience
qu'alors il s'agit.

Cette autorité, reconnue au loin, lui valut l'honneur d'être
seul sur le continent, avec le savant ingénieur français Freys-
sinet, à être couronné de l'honorariat par le Royal Institute of
British Architects. Il le fut, récemment, par le Groupe S.I.A.
des Ponts et Charpentes, en reconnaissance des services rendus
à notre technique nationale.

Ses collègues garderont de lui le souvenir et l'exemple d un
travailleur acharné, d'un homme empreint de l'actif
optimisme, de celui qui voit clairement son chemin et ne s'en laisse

pas détourner par les duretés de la vie.
A. P.

Frédéric Roehat-Mercier.
Frédéric Bochat-Mercier, ingénieur, ancien municipal, directeur

des travaux à Lausanne, originaire du Lieu, était né à

Stuttgart (Württemberg) le 12 octobre 1867, où il fit ses
premières études qu'il poursuivit à l'Académie et à l'Ecole
d'ingénieurs de Lausanne, où il reçut en 1891 le diplôme d'ingénieur

civil. Il fut successivement occupé en 1894 et 1895 à

Bâle comme ingénieur des chemins de fer du Grand-Duché de
Bade, de 1895 à 1896 à la Compagnie du Jura-Simplon,
comme ingénieur du service des ponts, en 1899 et 1900 à

Lausanne, à la Compagnie du Lausanne-Ouehy et des Eaux
de Bret, où il dirigea les importants travaux du grand réservoir

de Chailly. Le 15 janvier 1901 il était appelé aux fonctions
d'ingénieur en chef du Service des eaux de la ville de
Lausanne ; c'est en cette qualité qu'il dirigea l'entreprise d'adduction

à Lausanne des eaux du Pays d'Enhaut. Le 8 décembre
1902, il prenait la direction du service de la voirie qu'il
conduisit à la satisfaction générale. C'est là qu'on alla le chercher

le 16 juillet 1907 pour en faire le municipal-directeur des

travaux. Il le resta pendant trois ans et il ne tenait qu'à lui de

conserver ces fonctions. Mais lui-même affirmait qu'il n'était
pas fait pour la discussion devant le Conseil communal, qu'il
était avant tout un homme d'études, ou un chef de chantier.
Il donna donc sa démission, aux regrets de tous, le 28 juin
1910 et fut remplacé par M. Paul Rosset, architecte. Après un
repos de quelques mois M. Frédéric Bochat-Mercier rentrait à

l'Hôtel de Ville comme ingénieur en chef du Service technique
de la direction des travaux, où il se sentait vraiment à son aise

et où il a beaucoup travaillé dans l'intérêt de la ville de
Lausanne. Celle-ci était alors en plein développement, de

nouveaux quartiers s'édifiaient de tous côtés ; or, à cette
époque, la Municipalité n'était pas armée pour pouvofglexiger
des constructeurs une extension rationnelle de la ville, la
tâche de l'ingénieur en chef qui cherchait à ordonner la voirie
et les constructions était très ingrate et difficile. M. Rochat,
avec une grande largeur de vues, a déployé son ardeur et sa
compétence à l'établissement du plan d'extension et des

règlements y relatifs qui, développés par ses successeurs, leur
permettent de donner à la ville de Lausanne un aspect
conforme aux exigences modernes.

Il avait donné sa démission pour le 30 août 1933 et prit une
retraite bien méritée après trente ans d'éminents services
rendus à la ville.

Frédéric Roehat-Mercier était l'homme le plus aimable que
l'on pût rencontrer. Tous ceux qui ont été en relations avec
lui lui ont conservé le meilleur souvenir.

Aymon de Blonay.
A Lyon s'est éteint le 1er mai dernier, dans sa 85e année

M. Aymon de Blonay qui était né à Reichshoffen (Alsace) où
son père dirigeait les usines de la maison de Dietrich. Il avait
obtenu son diplôme d'ingénieur mécanicien à la Faculté
technique de l'Académie de Lausanne en 1876 et était le dernier
survivant de cette volée qui comprenait entre autres M. Emile
Perey, ancien ingénieur au Jura-Simplon et aux Chemins de
fer fédéraux.

M. A. de Blonay débuta dans la carrière d'ingénieur à la
Compagnie de St-Gobain qu'il quitta au bout d'une année
pour entrer aux Chantiers de la Buire, à Lyon, qui construisaient

du matériel de chemins de fer. Il y fut occupé de 1878
à 1886. Pendant les quatre années qui suivirent, il dirigea, à
Lyon également, une fonderie de cuivre.

Il revint en Suisse en 1891 pour entrer au Département
fédéral des Chemins de fer comme ingénieur du contrôle du
matériel roulant, place qu'il occupa jusqu'en 1913. Il représenta

ensuite, comme agent général pour la Suisse, la Société
des autocoupleurs brevetés.

Pendant la guerre, son cœur généreux lui fit prendre la
présidence à Berne du Bureau de secours pour les prisonniers
serbes, Bureau qu'il dirigea de 1916 à 1918. Il fut récompensé
de son dévouement à cette cause par l'attribution de plusieurs
décorations serbes et autres.

En 1923 il se retira à Lyon où il avait de nombreuses attaches

familiales.
Quoique ayant vécu longtemps à l'étranger, M. Aymon de

Blonay était resté très attaché à sa patrie ; c'était un homme
très droit, fidèle à ses affections comme à ses devoirs et d'une
grande bonté ; il laisse à tous ceux qui l'ont connu un bon
souvenir.
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